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ARTICLE 16

À l’alinéa 5, après le mot :

« recruter »,

insérer les mots :

« , dans une limite d’âge qui n’excède pas 60 ans, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Si les conditions d’âge pour l’engagement des militaires sont nécessaires, elles s’avèreraient trop 
contraignantes dans le cadre d’un recrutement temporaire, susceptible d’intéresser des personnes 
très expérimentées professionnellement dans les domaines concernés et qui pourraient répondre 
parfaitement aux attentes des postes restés en vacance.

L’amendement se propose donc d’ouvrir les recrutements jusqu’à l’âge de 60 ans pour aider à ce 
que les postes puissent être pourvus et ouvrir l’armée à des profils de la société civile riches et 
atypiques.


